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 PROCES VERBAL N° 04 – SAISON 2022/2023 
 
 

Réunion du : 18/10/2022 
Présidence : Cyril BARLIER 
Présent(s) : Richard DOGUET, Jean-Christophe JONCHERAY, Yoann SALMON, 

Simon TERRIEN. 
Absent : Florian PETIT 
Invité : Maël MESSAOUDI 

 
 

 
1. Futsal 

   
Maël MESSAOUDI présente le projet de développement de l’arbitrage Futsal : objectifs, 
actions envisagées dans les domaines du recrutement et de la fidélisation. 
Il souligne la nécessité de renforcer sur ce sujet, les relations entre la CDA, le CTDA et la 
Commission Futsal. 

 
2. Effectif arbitres  

 
Nouvelle arbitre reçue lors de la FIA 53 : BOUDIN Agathe (Angers SCO). Pour les consignes 
CDA, Agathe sera intégrée dans le groupe des candidats reçus lors de la FIA 49 d’octobre 
2022. 

 
Titularisations : BONNEAU Nicolas – CHOVEAU Yaouen – HAMARD Jérôme – HEDIA 
Mokhtar – LAINE Kyllian – MOLINA Fadil – OUSSENI Soihirdine – PAIN Nicolas – RAIMBAUT 
Malo – YESSAAD Djawad. 

 
Arbitre retiré des effectifs : suite à deux observations défavorables, le Bureau décide de ne 
pas titulariser M. KHALOUL Nesim, arbitre stagiaire. En conséquence, l’intéressé est retiré 
des effectifs d’arbitres officiels et ne pourra plus être désigné par la CDA. 
Il est précisé que le référent arbitres de son club a été reçu le 11 octobre 2022 par des 
membres du Bureau. 
CCCCC 

3. Formation 
 

FIA (Simon TERRIEN) 
 
• FIA 49 des 15-16-22 octobre (en-cours) : 40 candidats sur 42 inscrits ont participé 

aux deux premières journées. 
Répartition : 24 jeunes dont 2 féminines, 16 seniors dont 2 arbitres de club. 

  Un bilan sera effectué lors de la prochaine réunion. 
 

• FIA 49 de novembre : 6 inscrits. 
  

District de Maine et Loire de Football 
 
 

COMMISSION DE DISTRICT  
DE L’ARBITRAGE  
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Stages annuels. 
 

• Observateurs : le samedi 24 septembre (Yoann SALMON) 
Stage d’une journée complète avec 23 présents et 2 intervenants. 
Retours très satisfaisants des stagiaires, en particulier sur l’observation 
groupée. 

 
• Arbitres de club : le samedi 1er octobre (Cyril BARLIER) 

Stage d’une demi-journée, 18 arbitres présents. 
Les arbitres suivants, absents non excusés, ne pourront en aucun cas se 
prévaloir du titre d’arbitre de club : BERNARD Eric (Pellouailles-Corzé) – 
BOUREAU Nathan (St Laurent Mesnil) – CADOREL Michel (Ste Gemmes 
d’Andigné) – CANTIN Fabrice (Auverse Mouliherne) – FLEGEAU Frédéric 
(Longuenée FC) – LAMBERT Frédéric (Thouarcé FC Layon) – MALINGE 
Bernard (St Laurent Mesnil) - MARTINEAU Brice (St Melaine OS) – 
PASQUEREAU Yvon (Andrezé Jub Jallais) - PINEAU Jocelyn (Pomjeannais).  
 

• Futsal : le samedi 1er octobre (Yoann SALMON) 
7 arbitres présents. 
Stage positif, à reconduire. 
 

• Stage de rattrapage : le dimanche 9 octobre (Cyril BARLIER) 
50 arbitres présents, 5 encadrants. 
Bonne implication de tous. 
Au total, 166 arbitres de district auront effectué leur stage annuel obligatoire. 
 

• Décisions consécutives aux stages d’arbitres officiels :  
o 6 arbitres n’ayant pas réussi le minimum requis au test physique pour 

arbitrer, ne sont plus désignables et seront convoqués pour un autre test 
lors de la FIA de novembre : Ismaël ABDANI – Clément COUVREUR 
(suite à sa demande de changer de fonction, d’arbitre de club à arbitre 
officiel) – EL BAROUDI Adil – MOREL Jean-François – PIPET Georges 
– POINCON Arnaud. 

o 2 arbitres ayant réussi le palier minimum sans atteindre pour autant celui 
exigé pour leur niveau, restent désignables et seront convoqués pour 
un autre test lors de la FIA de novembre : RAMBAUT Malo – SALMON 
Eric. 

o M. POINCON Arnaud n’a pas effectué son stage annuel (départ en 
cours de stage en septembre, absence non excusée en octobre) : son 
dossier est transmis à la section discipline arbitres pour application du 
Règlement Intérieur. 

o M. RAMBAUT Malo, bien que convoqué, est absent non excusé au test 
physique organisé lors du stage de rattrapage : son dossier est transmis 
à la section discipline arbitres pour application du Règlement Intérieur. 

    
 

4. Divers  
 

Consignes CDA : les consignes données aux candidats reçus à l’examen théorique de la FIA 
auront lieu le samedi 29 octobre 2022 à 14h, à l’IFEPSA. 
Préparation : Thomas GOSSMANN. 
Animateurs : Richard DOGUET et une personne à désigner. 
Formation FMI : Thomas GOSSMANN. 
 
Pôle Promotionnel 
22 arbitres ont candidaté : 12 JAD – 10 seniors dont 2 AA. 
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Tutorat 
23 arbitres dont 3 Ligue sont prévus. 
Sacha COUPE n’a pas répondu alors que selon le RI cette fonction est obligatoire pour les 
arbitres de D1. 
 
 
    5. Courriers  

 
DOUILLE GIRARD Mathis : refus. 
 
PELLETIER Steven : accord de principe en raison du motif invoqué. 
 
CHOLET SO concernant les absences non excusées de CHAHBALLA Abelali : M. 
CHAHBALLA ne sera plus désigné jusqu’à explications de sa part. 
 

 
 
Prochaine réunion : 14 novembre 2022 à 19h. 
 
 
 

Le Président Le Secrétaire de séance 
M. BARLIER Cyril M. DOGUET Richard 
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